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Situation en Norvège 

• Au 3 novembre, le nombre de cas est de 21 334, contre 19 066 le 29 octobre (+ 2 268 cas).  

• 282 décès ont été enregistrés.  

• 61 personnes sont actuellement hospitalisées (en hausse). Trois personnes ont actuellement 

besoin d’assistance respiratoire invasive.   

• 1 729 701 personnes ont été testées.  

Domaine sanitaire 

• Le ministre de la santé a déclaré lors d’une conférence de presse aujourd’hui que le virus 

était encore sous contrôle en Norvège, mais que la Norvège était entrée dans la deuxième 

vague, comme la majorité des autres pays européens.  

• FHI (Institut norvégien de santé publique) estime détecter environ 40% des cas en Norvège 

actuellement, contrairement à environ 10% en mars.  

• L’Institut s’inquiète de l’augmentation rapide de nouveaux cas et indique que la situation 

s’approchera de celle en mars d’ici quelques semaines si l’évolution n’est pas freinée 

rapidement. La croissance du nombre de personnes hospitalisées est particulièrement 

préoccupante.  

• Les 24 dernières heures, 704 nouveaux cas ont été enregistrés en Norvège, ce qui est le 

nombre le plus élevé en un jour depuis le début de la crise sanitaire. FHI rappelle cependant 

que le nombre de personnes testées actuellement est plus important qu’en mars/avril.  

• La semaine 44 (26 octobre au 1er novembre), près de 3 000 nouveaux cas ont été enregistrés, 

contre 1 686 cas la semaine 43 (19 au 25 octobre).  

• Le nombre de tests positifs est passé de 1% la semaine 42 (12 au 18 octobre) à 3% la 

semaine 44 (26 octobre au 1er novembre). 

• Le taux d’indice au niveau national est actuellement de 78,4 cas pour 100 000 habitants 

contre 53,9 le 29 octobre. 

• Le taux de reproduction R est estimé à environ 1,3 en octobre. 

• Selon FHI, la vaccination en Norvège pourrait probablement être déployée en Norvège à 

partir d’avril. Dans le cadre d’un accord avec l’UE, la Suède commandera les vaccins pour 

la Norvège via l’achat groupé de l’UE avant qu’ils soient distribués en Norvège. La 

campagne de vaccination s’étendra jusqu’à l’été 2021.  



• A partir de cette semaine, la municipalité d’Oslo commencera à utiliser des tests rapides 

(tests antigéniques) pour étudier leur fiabilité. L’objectif est de tester 4 à 500 personnes par 

jour avec ce type de test, et à terme de les déployer dans l’ensemble du pays.  

Mesures restrictives 

• Plusieurs villes du pays, dont Drammen, Trondheim et Tromsø, étudient actuellement la 
mise en place de nouvelles mesures restrictives, semblables à celles d’Oslo et de Bergen, 
pour lutter contre des clusters épidémiques locaux. 

• A partir du 30 octobre, des nouvelles mesures sont en vigueur pour les « cas contacts 
étroit » d’un malade de la Covid-19. L’isolement est désormais requis, contrairement à la 
quarantaine préconisée jusqu’à maintenant. Pour plus de détails voir : 
https://www.helsenorge.no/en/coronavirus/quarantine-and-isolation/)  

• La loi temporaire pour restreindre l’accès des étrangers au territoire norvégien pour des 
raisons sanitaires est prolongée jusqu’au 1er juin 2021 (à l’origine valable jusqu’au 1er 
novembre).  

• A l’instar du Danemark, la Norvège pourrait être divisée en zones avec des mesures locales 
et des annonces hebdomadaires adaptées au niveau de contamination dans la société 
(régional ou national). Le Danemark a adopté un système à 5 niveaux (de faible à sévère).  

• Plusieurs bars et restaurants à Oslo ont décidé de fermer leurs portes pour une période 
indéterminée en raison des nouvelles mesures introduites dans la capitale le 26 octobre. 
Seulement deux personnes sur 423 à Oslo la semaine dernière auraient contracté la maladie 
dans ces lieux. Le lieu de contamination dans 23% des cas était cependant inconnu à Oslo 
la semaine dernière.  

• A la suite de contrôles le week-end dernier, la municipalité de Bergen a découvert des 
infractions aux règles dans 50% des restaurants, cafés et bars contrôlés. 

• Les particuliers risquent des amendes allant de 5 000 à 22 000 NOK pour violations des 
règles en vigueur, notamment celles liées au non-respect de la quarantaine et de l’isolement.  

• Dans un sondage, le nombre de personnes qui estiment que les mesures restrictives mises 
en place par le gouvernement sont trop sévères, est en baisse. 74% n’estiment pas que les 
mesures introduites le 26 octobre sont trop sévères, 16% pensent le contraire et 10% sont 
sans opinion. 28% des personnes interrogées déclarent cependant qu’il est difficile de suivre 
l’évolution des mesures en place. 

Domaine politique 

• Le ministre de la santé a déclaré à la conférence de presse aujourd’hui que le 

gouvernement présentera avant la fin de la semaine des nouvelles mesures 

restrictives, notamment pour éviter une trop grande pression sur les services de santé. 

Domaine économique 

• Le gouvernement annonce le prolongement de trois dispositifs financiers : droit à 

l’allocation maladie en cas de Covid-19 ou soupçon de la maladie jusqu’au 31 mars 2021 ; 

doublement du nombre de jours d’allocation pour enfant malade ou fermeture 

d’écoles/crèches jusqu’à la fin juin 2021 ; majoration de l’allocation chômage jusqu’au 31 

mars. 

https://www.helsenorge.no/en/coronavirus/quarantine-and-isolation/


• Le dispositif de compensation financière pour les entreprises du secteur touristique et de 

la restauration est prolongé jusqu’à la fin février 2021. Des ajustements seront également 

faits pour permettre à davantage d’entreprises de bénéficier de ce dispositif.  

• Les revenus pétroliers directs de la Norvège ont baissé de 42% au cours des 10 premiers 

mois de l’année 2020. Les revenus ont cependant augmenté entre le deuxième et le 

troisième trimestre en raison des allégements temporaires des mesures restrictives liées au 

coronavirus.  


